
Département COMMUNE d’ERGERSHEIM 

du Bas-Rhin 
 

Arrondissement Extrait du procès-verbal 

de Molsheim des délibérations du Conseil Municipal 
 
 Date de convocation : 24 mars 2011 
 
 
Nombre de conseillers élus Séance du 31 mars 2011 
 15 
Conseillers en fonction 

15  Sous la présidence de M. Maxime BRAND, Maire 

Conseillers présents ou représentés 

 15  
   Présents : Maxime BRAND, Maire 

Luc EBENER, Anne-Marie BULOT, Adjoints, Sébastien 
HERMANN, Marianne WEHR, Manuel STOLL, Rémi 
BOEHLER, Eric BOEHLER, Marie-Louise EHRHARD, 
Martine GOTTAR, Joël SCHAFFNER, Hubert 
FLECKSTEINER 
Absents excusés 
Christophe SCHIR  qui donne procuration à  Sébastien 
HERMANN, Christelle KOESTEL qui donne procuration à 
Luc EBENER, Jean-Michel HOLWECK qui donne 
procuration à Maxime BRAND  

 
 
 
 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 17 MARS 2011 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité le procès-verbal de la 
séance du 17 mars 2011. 
 
 

Suivent les signatures au registre 
 
Pour copie conforme 
 
Ergersheim, le 15 avril 2011 
 
Le Maire 
Maxime BRAND 
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APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2010 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité le compte administratif de 
l’exercice 2010, présenté par Monsieur Luc EBENER, Adjoint au Maire, qui présente un 
excédent de fonctionnement cumulé de 605 008.40 €  et un déficit d’investissement cumulé de 
321 496.87 € . 

Le Maire s’est retiré de la salle du Conseil avant délibération. 
 
Votes : 14  Pour : 14  Contre : 0   Abstentions : 0 
 
 

Suivent les signatures au registre 
 
Pour copie conforme 
 
Ergersheim, le 15 avril 2011 
 
Le Maire 
Maxime BRAND 
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APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2010 

Considérant qu’il n’y a aucune remarque à faire, le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
déclare que le Compte de Gestion dressé pour l’exercice 2010 par le receveur, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observations, ni réserves de sa part. 

En conséquence, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le compte de gestion dressé pour 
l’Exercice 2010. 

 
Votes : 15  Pour : 15  Contre : 0   Abstentions : 0 
 
 

Suivent les signatures au registre 
 
Pour copie conforme 
 
Ergersheim, le 15 avril 2011. 
 
Le Maire 
Maxime BRAND 
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AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 2010 AU BUDGET 
PRIMITIF DE L’EXERCICE 2011 

Le Conseil Municipal, constatant que le compte administratif 2010 fait apparaître un excédent 
de fonctionnement cumulé de 605 008.40 € , après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 
d’affecter ce résultat de fonctionnement comme suit au budget primitif de l’Exercice 2011 : 

- report du déficit d’investissement au compte D 001   - 321 496.87 €  
- couverture du déficit d’investissement au compte R1068 + RAR  +361 496.87 €  
- report de l’excédent de fonctionnement au compte R 002    243 511.53 €  
 
Votes : 15  Pour : 15  Contre : 0   Abstentions : 0 
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FIXATION DU TAUX DES QUATRE TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2011 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’augmenter les taux 
d’imposition des quatre taxes directes locales de 3 % par rapport aux taux recalculés et notifiés 
par l’administration des impôts pour l’année 2011 : 
 
Les taux votés sont donc les suivants : 
 
TAXE D’HABITATION 19.10 % (*) 

TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES 12.64 %  

TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES NON BATIES 42.54 % (*) 

COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES 17.10 % (*)  

pour un produit fiscal attendu de 540 526 €  

 
(*) Taux de référence recalculés par l’administration fiscale afin de prendre en compte le 
transfert de la fiscalité départementale, régionale et d’une  part des frais de gestion auparavant 
perçus par l’Etat.  
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VOTE DU BUDGET PRIMITIF de l’EXERCICE 2011 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, vote à l’unanimité le budget primitif de l’exercice 
2011 qui s’équilibre en dépenses et en recettes à 1 035 939.00 €  pour la section de 
fonctionnement et à 3 171 147.00 €  pour la section d’investissement. 
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AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR SIGNER L’AVENANT N° 1 AU LOT N° 7 
MENUISERIE INTERIEURE DANS LE CADRE DU MARCHE DE TRAVAUX 
D’AMENAGEMENT DE LA MAIRIE ET DE LA MAISON DES ASSOCIATIONS 
 
VU la délibération du 9 décembre 2010 dans laquelle le Conseil municipal désigne 

Monsieur le Maire Maxime BRAND comme responsable du marché d’aménagement 
des locaux de la Mairie et de la maison des associations dans l’ancienne Abbaye Notre-
Dame d’Altbronn et l’autorise à signer les marchés, lots 1 à 11, comme suit pour un 
montant total de 355 803.07 € TTC 

 
1 GROS ŒUVRE RAUSCHER 37 906.97 €  
2 DESAMIANTAGE SIDE 50 197.08 €  
3 ELECTRICITE WEBER KRESS 50 206.23 €  
4 CHAUFFAGE FORCEO POPP 32 455.85 €  
5 SANITAIRES GILLMANN 34 357.25 €  
6 PLATRERIE-ISOLATION GEISTEL ROBERT 33 509.96 €  
7 MENUISERIE INTERIEURE DIEBOLT 59 917.09 €  
8 CARRELAGE CAMPEIS 16 797.31 €  
9 REVETEMENT DE SOL JEHU 20 856.33 €  
10 PEINTURE INTERIEURE EST BATIPEINT 16 043.29 €  
11 STORES D'OCCULTATION ROWASTORES   3 555.71 €  
 
Monsieur le Maire explique que le lot n° 7 de menuiserie intérieure fait l’objet de modifications 
conformément au mémoire joint à la présente délibération ; ce qui porte le montant du marché 
initial de 59 917.09 € TTC à 66 735.72 € TTC, soit une augmentation de 11.38 %. 
 
CONSIDERANT que les modifications apportées au lot n° 7 ne bouleversent pas l’économie du 
marché ni en changent l’objet ; 
 



CONSIDERANT que le projet d’avenant entraine une augmentation du montant initial du 
marché supérieure à 5 % et qu’il doit être soumis pour avis à la Commission d’Appel d’Offres ; 
 
CONSIDERANT que la Commission d’Appel d’Offres, réunie en date du 17 mars 2011, a 
approuvé l’avenant de 6 818.64 € TTC au lot n° 7 menuiserie intérieure,  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- décide d’autoriser Monsieur le Maire d’Ergersheim  à signer l’avenant n° 1 au lot n° 7 
menuiserie intérieure pour un montant de 6 818.64 € TTC ; ce qui porte le montant du 
marché initial de 59 917.09 € TTC à 66 735.72 € TTC 

-  dit que les crédits nécessaires ont été prévus aux budget primitif 2011 en dépenses 
d’investissement au compte 21318 « autres bâtiments publics ». 

 
Suivent les signatures au registre 
Pour extrait conforme 
 
Ergersheim, le 15 avril 2011. 
 
Le Maire 
Maxime BRAND 
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TRAVAUX DE DEMOLITION DU MUR D’ENCEINTE DE L’ABBAYE : CHOIX DE 
L’ENTREPRISE 
 
Monsieur le Maire explique au Conseil municipal qu’il devient nécessaire, dans le cadre des 
travaux de requalification de l’ancienne Abbaye Notre-Dame d’Altbronn, de procéder à la 
démolition du mur d’enceinte du site, afin d’en ouvrir l’accès au public et d’améliorer les 
conditions de circulation et de sécurité au niveau du carrefour situé aux intersections de la  
RD 30, de la rue de l’Ecole et de la rue de Wolxheim. 
 
Un cahier de charges relatif à la démolition du mur d’enceinte a été établi par les services 
administratifs de la Commune et une consultation a été lancée au courant du mois de mars 
auprès d’entreprises spécialisées. A ce jour, trois devis ont été réceptionnés, comme suit, que 
Monsieur le Maire soumet pour avis au Conseil municipal : 
 
- le devis n° DE 06312 du 22 mars 2011 de la SARL ALSAVERT de BERGBIETEN pour un 

montant de 46 797.09 € TTC ; 
 
- le devis du 9 mars 2011 de l’entreprise Davis B.  Paysages de MOLLKIRCH pour un 

montant de 52 789.05 € TTC ; 
 
- le devis DE 0138 du 21 mars 2011 de la SARL FREYTAG de LA WANTZENAU pour un 

montant de  50 969.93 € TTC ; 
  
Après étude des trois devis de démolition du mur d’enceinte de l’ancienne Abbaye Notre-Dame 
d’Altbronn, le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
 
 
 



- décide de faire réaliser les travaux de démolition du mur d’enceinte de l’ancienne Abbaye 
Notre-Dame d’Altbronn ; 

 
- décide  de retenir le devis le mieux-disant établi par la SARL ALSAVERT de BERGBIETEN 

pour un montant de 46 797.09 € TTC ; 
 
- décide d’autoriser le Maire à signer le devis et l’acte d’engagement à intervenir avec 

l’entreprise ALSAVERT de BERGBIETEN ; 
 
- dit que les crédits nécessaires à ces travaux ont été prévus au budget primitif 2011 en 

dépenses d’investissement au compte  2128 « autres agencements et aménagements de 
terrains ». 
  

 
 

Suivent les signatures au registre 
 
Pour copie conforme 
 
Ergersheim, le 15 avril 2011 
 
Le Maire 
Maxime BRAND 

 

 
 

   
 

 
 


